
LA GESTION DES DECHETS 
 

La Communauté de Communes du Haut-Minervois collecte et valorise les déchets ménagers et 
assimilés des 17 communes. Pour plus de renseignements, connectez-vous sur 

www.hautminervois.fr. 

 

  Ordures ménagères 
 

Réglementation : les ordures ménagères sont des déchets ordinaires provenant de la préparation des 
aliments et du nettoiement normal des habitations et bureaux. Ce sont les débris de verre ou de vaisselle, 

cendres froides, feuilles, chiffons, balayures et résidus divers. 
Les ordures ménagères doivent être mises dans les sacs noirs de 30 litres distribués gratuitement par la 

Mairie, et déposés dans les bacs. 
En Mairie, la distribution des sacs a lieu 2 fois par an (au printemps et à l’automne). 

 

 Déchets recyclables 
 

Les sacs sont disponibles en mairie (2 à 3 rouleaux de 20 sacs par foyer). 

 La collecte des sacs s’effectue 1 fois par semaine, le vendredi. 
 Les gros cartons doivent être pliés à côté du sac jaune. 

 Il est impératif de sortir les sacs la veille (au soir) de la collecte. 
 

Pour toutes questions concernant le tri sélectif, l’Ambassadeur du tri de la Communauté de 
Communes, Monsieur Didier Mero est à votre disposition au 06 27 31 19 95. 

 

 Colonne à verres 
 

Aucun objet en verre ne doit être mis dans le sac jaune. Le tri du verre s’effectue grâce 
à des colonnes implantées dans divers lieux du village : Crédit Agricole, Intermarché, 

Lotissement Louis Sié, Antinea, Boulodrome, Port la Fabrique, Rue du marché, Place du 
8 mai 1945. 

 
 

 
… / …



 

 Collecte des encombrants 
 

La commune de LA REDORTE assure mensuellement la collecte des encombrants (solides et 
déchets verts) chaque 1er lundi du mois. Ce service est entièrement gratuit. 

Pour la collecte de vos encombrants, il est impératif de s’inscrire auprès du secrétariat de Mairie 
(04.68.27.80.80) et de déposer vos encombrants sur la voie publique la veille du passage. 

 
 

 Déchèteries 
 

La Communauté de Communes du Haut-Minervois gère 3 déchèteries : 

 Puichéric : le lundi, mercredi, vendredi et samedi : de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h. 

 Tinal d’Abrens (commune de Caunes) : du lundi au samedi : de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h. 

 Pépieux : du lundi au samedi : de 9 h à 12 h et de 16 h à 18 h. 

 
Les particuliers peuvent y déposer gratuitement leurs déchets triés par catégories. 

Les apports de gravats sont limités à 1 m3 par semaine et les pneus sont acceptés, à hauteur de 4 par 
mois. 

 
 
 

 Les déjections canines 
 

Les déjections font l’objet de plaintes de plus en plus fréquentes et altèrent la qualité de vie des 
redortais. C’est pourquoi, attentive aux doléances, la municipalité, qui a fait de la propreté une priorité, 
se mobilise pour faire face à cette nuisance au quotidien. Afin de lutter activement contre le problème 

des déjections canines, la commune mise sur le sens civique et la responsabilité de chacun en mettant 
en oeuvre des actions volontaires de sensibilisation. Ainsi, des recharges de 100 sacs sont 

disponibles, gratuitement, au secrétariat de Mairie pour tous les propriétaires de chiens. 
Par cette action, la municipalité espère susciter un réflexe citoyen dont chaque redortais bénéficiera 

en ayant un village plus propre et, ainsi, une meilleure qualité de vie. 


